
 

 
 

M A N I F E S T A T I O N S      P R E V U E S 
 

18 juillet 
Concours de pêche semi-nocturne organisé par l’association 

de pêche 
 

1er août 
Concours de pêche organisé par l’association de pêche 

 

23 août 
Brocante organisée par le C.C.A.S. 

 

12 – 13 septembre  
Concours de pêche organisé par l’association de pêche 

 

20 septembre 
Grande parade cantonale 

 
Prochaine réunion du conseil municipal le 15 septembre 2009 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 
 

°°° 

Présidence : Alex LESBROS, Maire 
 

Etaient présents : 

Maryline Delot, Martial Marlière, Pascal Maertens, Frédéric 
Bailly, Philippe Benoît, Nicole Bourgaux, André Da Fonseca,  
Pascal Degrande, Eric Dran, Sylvain Duplouy, David Hinz,  
Françoise Minet, Vincent Nettelet, Marie-Jeanne Pelletier. 
 

Assistait également : Céline Delimauges, secrétaire. 
 

FETE COMMUNALE 

La municipalité tient à remercier toutes les personnes qui ont 
contribué au succès de la fête communale 2009. Le soleil était 
au rendez-vous. Un remerciement également aux riverains pour 
leur tolérance ces jours de festivités. 
 
 

 
 



FANFARE DE MARCHE 

M. MICHAUX Bernard ayant laissé sa place de président et de 

chef de musique de la Fanfare de marche pour prendre une 
retraite bien méritée, un nouveau bureau a été voté lors d’une 
récente réunion. 
Voici donc la composition du nouveau bureau : 
Présidence   Monsieur Jean-Claude DELOT 

Trésorière   Madame Claudine GILBERT 
Secrétaire   Madame Isabelle HENNEQUIN 
Un nouveau chef de musique a donc également été nommé. C’est 
Monsieur MAZA qui va se charger de mener cette équipe bien 

sympathique. 
 

FDS  2009 « Fonds départemental de solidarité 

La municipalité vient d’obtenir la confirmation des subventions 
accordées pour les travaux de voirie programmés pour l’année 
2009. L’entreprise EUROVIA a été choisie par la 
commission « voirie » et ce choix approuvé par le conseil 
municipal. Prochainement,  les travaux vont donc débuter : 
Aménagement du parking de la rue de l’hôtel dieu et de celui du 
cimetière, réfection de la rue Camille Desmoulins, de la rue de la 
Croisie et rue du Clos Jambeau. 
 

FDS 2010 

Pour 2010 la commission communale chargée des travaux de 
voirie à programmé les travaux suivants : Borduration et 
réfection de chaussée rue Clérambault et rue de la Maladrerie. 
 

SUBVENTIONS COMMUNALES 

Le conseil municipal décide d’allouer, sans changement les 
subventions communales suivantes. Il est rappelé que les 
subventions sont versées aux associations à réception du bilan 
annuel des activités. 

 

Cailloux 

La municipalité remercie les agriculteurs pour le transport de 
cailloux donnés comme tous les ans par la Société des 

Ballastières pour la réfection des chemins communaux. 
 

Camping des étangs 

Madame Boudjema, gérante a demandé un container à la 

municipalité pour déposer les ordures du camping. Le conseil 
municipal estime que c’est à la gérance de s’occuper de ce 

problème. 
 

 
PROBLEMES DE VOISINAGE, PROBLEMES DE NUISANCES 

SONORES ou AUTRES, MANQUE DE CIVISME … 

Les beaux jours sont là … les vacances arrivent ou sont déjà 
commencées pour certains 

Certains partent voir ailleurs pendant l’été mais d’autres 
restent dans leur petit village … alors … un petit effort … 

Merci de respecter les emplacements prévus pour déposer vos 
ordures et vos verres … 

Merci de ne pas laisser errer vos chiens dans les rues … 
Merci de ne pas tondre quand votre voisin fait sa petite sieste 

ou quand tout le monde est attablé le dimanche midi … 
 

Le conseil municipal vous souhaite d’excellentes vacances 
d’été 2009 

 
 



Les personnes intéressées pourront donc voir ce mobilier le  
Lundi 20 juillet 2009 de 9 h à 11 h 00 

Et le lundi 17 août 2009 de 9 h à 11 h 00 
 

Cette vente est réalisée au profit de la commune. 
 

Q U E S T I O N S     D I V E R S E S  
 

Secrétariat de mairie – congés annuels 

Pendant les congés annuels de la secrétaire de mairie, soit du 20 

juillet au 07 août, les permanences seront assurées le mardi de 
16 h à 18 h par Madame DELOT Maryline, premier adjoint et le 

jeudi de 18 h à 19 h 30 par Monsieur Alex LESBROS, Maire 
 

Bien entendu, en cas d’urgence, vous pourrez les joindre : 
LESBROS Alex 03.23.07.41.09 

DELOT Maryline 03.23.07.85.62. ou  06.62.90.85.87. 
 

Relevé des compteurs d’eau 

Monsieur François DELOT viendra relever les compteurs d’eau à 
compter de ce jour. Merci de lui réserver bon accueil et de lui 

permettre d’accéder facilement à votre compteur. 
 

Installation friterie « ambulante » 

Monsieur Joffrey VERDIERE a demandé à la municipalité 
l’accord pour installer une friterie « ambulante » (frites, kebab, 

panini, salades) sur la place de la mairie un mardi sur deux 
(quand la pizzeria n’y est pas) et le jeudi soir.  

Le conseil municipal donne son accord en lui souhaitant une 
bonne réussite dans son projet. 

 

Agence postale communale 

L’agence postale communale sera exceptionnellement fermée ce 
lundi 13 juillet 2009 

Anciens combattants   270 € 
Club loisirs     270 € 
Comité des fêtes    440 € 
Coopérative scolaire   270 € 
Country club     270 € 
Dynamic’s gym    270 € 

Fanfare de marche   440 € 
Football club    530 € 
Parents d’élèves    650 €  

Pêcheurs Vendeuillois   270 € 
Trait d’union    270 € 

Suite à la remarque de certains membres du conseil municipal, 
l’attribution des subventions 2010 verra sans doute quelques 
modifications. 
 

GROUPE SCOLAIRE PAUL CARETTE 

Un conseil d’école s’est tenu dernièrement. Outre quelques 
petits travaux d’entretien demandés, il a été question de la 
sécurité des enfants lors des entrées et sorties. Une réunion 
« en urgence » a donc été programmée.  
La municipalité souhaitait dévier l’autocar et le faire passer rue 
du poncelet puis rue Glaucarne. Le responsable des transports 
du conseil général a refusé cette proposition. Devant ce refus il 
a été décidé de sévir vis-à-vis des quelques parents 
récalcitrants.  
Dès la rentrée prochaine il sera appliqué : en premier temps UN 
avertissement pour infraction au code de stationnement, en 
second temps, verbalisation par la gendarmerie nationale. Pour 
accentuer cette interdiction, un zébra et des marquages jaunes 
seront peints. La gendarmerie nationale, présente à ladite 
réunion, a rappelé que le plan « vigipirate » était toujours en 
application. 



D’autre part, lors du conseil d’école il a été confirmé les 
quelques travaux suivants pour la rentrée prochaine : peinture 
du dortoir et du couloir de la maternelle et vitrification des 

parquets des classes maternelles. 
Voici l’article paru dans le courrier picard du 06 juillet 2009 : 

 

KERMESSE DES ECOLES  

Le personnel éducatif du groupe scolaire tient à remercier les 

personnes ayant participé au spectacle des enfants de l’école et 
à sa réussite. 
 

CONTRAT C.A.E. (contrat d’aide à l’emploi) ECOLE 

Mademoiselle Céline DALIBON, candidate retenue lors du vote 

du conseil municipal va quitter son poste. Elle a été reçue à un 
concours et reprend donc ses études. 
La municipalité, déçue de son départ, tient malgré tout à la 
féliciter et à lui souhaiter bonne carrière. 
Conformément au premier vote, le conseil municipal va donc 

proposer ce poste à la deuxième candidate retenue. Il s’agit de 
Madame Françoise MAERTENS. 
 

BROCANTE DU CCAS 

En août le CCAS organise comme à l’habitude sa grande 
brocante. Les emplacements étant différents cette année, il est 
demandé IMPERATIVEMENT aux habitants du village désireux 
d’exposer devant leur habitation de réserver dès maintenant, 

avant que le trottoir ne soit occupé par d’autres exposants. A 
titre indicatif, voici donc les rues concernées cette année : 

- rue St Jean, après la rue du Prieuré 
- rue Louis Pasteur 

 

MATERIEL SCOLAIRE 

Il va être procédé très prochainement au débarras de deux 
bâtiments attenants à l’école et contenant du mobilier scolaire 
(tables, chaises, pupitres …). Une exposition se tiendra dans 
l’ancienne salle de cinéma à l’école afin que la population 
vendeuilloise puisse venir acheter ce mobilier (vendu à prix 
raisonnable) avant la vente définitive lors de la brocante du 
CCAS. 



 
 

PROGRAMME DES FESTIVITES DE LA FETE NATIONALE 

Lundi 13 juillet      

- 21 h 45 rassemblement à la Mairie pour la remise des 

lampions et départ pour la retraite aux flambeaux … 
sous la conduite de la FANFARE DE MARCHE, 

- 23 h 30 feu d’artifice sur la place de la poste 
- Minuit :  bal gratuit sur la place de la Mairie – buvette 

sur place 
 

Mardi 14 juillet 

- 10 h 45 rassemblement à la Mairie puis visite au 
monument aux morts, sous la conduite de la FANFARE 
DE MARCHE pour un dépôt de gerbe par la 
municipalité et l’Association des Anciens Combattants 

- 12 h 00 vin d’honneur offert par la municipalité au 
stade Albert Renaud 

- 12 h 30 repas partage sur le stade Albert Renaud 
- 15 h 00 jeux sur le stade tenus par les différentes 

associations et la municipalité 
- 18 h 00 match de foot 
- Buvette sur place 

 
 


